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1. Contexte et Justification
Le secteur énergétique haïtien est confronté à des défis structurels majeurs : faible accès à l’électricité, dépendance aux combustibles fossiles, infrastructures vieillissantes, gouvernance fragmentée et manque de coordination entre acteurs publics et privés. Pour initier une transformation durable, l’Atelier de Réflexion sur l’Énergie en Haïti (AREH) du 29 janvier 2026 a convenu de la nécessité d’une instance de gouvernance stratégique capable de piloter la mise en œuvre de la Feuille de Route 2027-2032 et de superviser la transition énergétique.
Le présent document établit les Termes de Référence (TdR) du Comité de Pilotage du Secteur Énergétique (CPSE), instance décisionnelle et de coordination créée pour garantir une exécution cohérente, transparente et efficace des réformes et investissements prioritaires.

2. Mandat et Objectifs
Le CPSE a pour mandat principal de superviser, orienter et accélérer la mise en œuvre de la Feuille de Route stratégique du secteur énergétique. Ses objectifs spécifiques sont :
· Piloter la Stratégie : Valider les plans d’action annuels et les ajustements stratégiques découlant de la Feuille de Route.
· Arbitrer et Décider : Résoudre les blocages techniques, réglementaires et institutionnels identifiés par les Groupes de Travail Thématiques.
· Assurer la Coordination : Harmoniser les actions des différentes institutions publiques, des opérateurs privés et des partenaires techniques et financiers (PTF).
· Garantir la Redevabilité : Suivre les progrès via un tableau de bord d’indicateurs de performance et rendre compte régulièrement des avancées.
· Mobiliser les Ressources : Faciliter et prioriser la mobilisation des financements publics et privés nécessaires à la réalisation des projets structurants.

3. Composition et Structure
Le CPSE est une instance restreinte et de haut niveau, garantissant efficacité et légitimité.
· Coprésidence :
· Le Ministère des Travaux Publics, Transports et Communications (MTPTC), par l’entremise du Coordonnateur de la Cellule Énergie.
· L’Autorité Nationale de Régulation du Secteur de l’Énergie (ANARSE), par l’entremise de son Directeur Général.
· Membres Permanents avec Droit de Vote :
· Ministère de l’Économie et des Finances (MEF) / Unité Technique de l’Énergie (UTE).
· Électricité d’Haïti (EDH).
· Un représentant des producteurs privés d’électricité (désigné par leur association/collectif).
· Un représentant des entreprises sociales et opérateurs de mini-réseaux (désigné par leur collectif).
· Membres Observateurs (sans droit de vote) :
· Un représentant des principaux Partenaires Techniques et Financiers (PTF) du secteur énergétique, désigné par consensus entre eux.
· L’Institut Haïtien de l’Énergie (IHE), assurant le secrétariat technique.
La durée du mandat des membres est de deux (2) ans, renouvelable. Tout membre manquant trois (3) réunions consécutives sans justification formelle sera considéré comme démissionnaire.

4. Fonctionnement et Prise de Décision
· Réunions : Le CPSE se réunit une fois par mois en session ordinaire. Des réunions extraordinaires peuvent être convoquées par les coprésidents à la demande d’au moins un tiers de ses membres.
· Quorum : Le quorum pour la tenue des réunions est fixé à la présence de plus de la moitié des membres permanents, dont au moins un coprésident.
· Prise de Décision : Les décisions sont prises par consensus recherché. À défaut de consensus, une décision peut être adoptée à la majorité simple des membres permanents présents. En cas d’égalité des voix, la voix du coprésident représentant le MTPTC est prépondérante.
· Ordre du Jour et Documentation : L’ordre du jour et les documents de travail sont distribués au moins cinq (5) jours ouvrables avant la réunion par le secrétariat technique.
· Comptes Rendus : Un compte rendu des décisions est rédigé par le secrétariat et validé par les coprésidents dans les cinq (5) jours suivant la réunion. Il est diffusé à l’ensemble des membres et aux parties prenantes concernées.

5. Relations avec les Groupes de Travail Thématiques
Le CPSE supervise et s’appuie sur cinq Groupes de Travail (GT) permanents :
1. GT Réseaux Électriques & Production Centralisée
2. GT Accès Décentralisé & Énergies Nouvelles
3. GT Produits Pétroliers & Logistique Énergétique
4. GT Biomasse-Énergie & Usages Thermiques
5. GT Données, Prospective & Intelligence Énergétique

Chaque GT est responsable devant le CPSE. Il doit lui soumettre un plan de travail semestriel et un rapport d’avancement trimestriel. Le CPSE valide les principales recommandations des GT, tranche leurs différends et intègre leurs propositions dans la stratégie globale.

6. Secrétariat Technique
Le secrétariat technique permanent du CPSE est assuré par un cabinet d'experts-conseils en énergie, recruté à cet effet. Ses responsabilités incluent :
· La préparation logistique et documentaire des réunions.
· La rédaction des comptes rendus et le suivi des décisions.
· La maintenance du tableau de bord sectoriel de suivi de la Feuille de Route.
· L’appui technique et méthodologique aux travaux du CPSE et des GT.

7. Durée et Révision
Le présent mandat du CPSE est établi pour une durée initiale de cinq (5) ans, couvrant la période de mise en œuvre de la Feuille de Route 2027-2032. Les présents Termes de Référence feront l’objet d’une révision à mi-parcours (fin 2029) pour ajustement si nécessaire, sur proposition des coprésidents et validation des membres.

Texte à approuver par les membres fondateurs.
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